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La mise en garde du ministre 
le ministre de l'Agriculture, 
Didier Guillaume {ci-contre), a préve
nu qu'il ne laisserait pas les négocia· 
tions commerciales sur les prix entre 
industrie agroalimentaire et distribu
tion se faire cette année en conti· 
nuant à casser les prix aux dépens des 

' agriculteurs. « )'ai rencontré tout le 
monde{ ... ) et je leur al dit: sites négo
ciations commerciales cette année se 
passent comme l'année dernière, 
c'est la fin pour beaucoup d'exploita· 
tions agricoles et pour certaines filiè
res •. a déclaré le ministre. 

« Je ne laisserais pas faire » 
« )'ai dit que je ne laisserais pas faire 
et je dépasse mon rôle de ministre, 
mais je le fais, comme ministre, pour 
forceries choses »,a-t-il clamé. 
« Je suis prêt à affronter le débat. )e 
l'ai dit à deux grands patrons assez 
connus qui ont tendance à faire de la 
publicité dans la presse sur le prix du 
Nutella ou du coca-cola. Très bien 1 
Mais moi, je vais faire de la publicité 
aussi, des campagnes de presse pour 
dire à combien part un kilo de bœuf, 
un kilo de porc ou un litre de lait», a-t· 
il déclaré. 

« Mieux répartir la richesse 
et la valeur » 
Concernant les produits bio, le minis
tre estime que" quand il y a des pro
mos où le bio est moins cher que le 
conventionnel, ça ne peut pas 
durer ». Et le ministre d'appeler les 

acteurs à " mettre en application ce 
qu'ils ont décidé »lors des t tats géné
raux de l'a limentation : " Mieux 
répartirla richesse et la valeur ». 
Didier Guillaume s'est cependant 
déclaré « optimiste • : • C'est la pre
mière fois qu'autant de contrats ont 
déjà été signés au 15 janvier. Et pour 
avoir vu les acteurs avant et après, Ils 
ne sont plutôt pas mécontents. 
Aujourd'hui il y a un changement de 
paradigme et ils l'ont compris ». 

Pour la cause 
des agriculteurs 

Vu par 
Frédérique 
Le Gall 

Sur fond de grogne des gilets 
jaunes, prendre une mesure 
qui provoqu~ une 
augmentation des prix de 
produits alimentaires. il fallait 
oser. Mais le gouvernement 
semble décidé à améliorer le 
sort des agriculteurs. En 
permettant aux distributeurs 
d'augmenter le prix de la 
bouteille de Ricard ou du pot 
de Nutella, il fait le pari qu'en 
contrepartie ces derniers 
achèteront les produits des 
agriculteurs plus 
cher. Ce gouvernement est-il 
trop optimiste 1 Va+ 
il réussir là où tous les 
gouvernements précédents 
ont échoué 1 L'avenir le dira. 
En cas d'échec, 
l'expérimentation sera 
suspendue. Même si elle ne 
s'attaque pas à la toute
puissance dela distribution, la 
nouvelle loi pourrait peut-être 
faire bouger les lignes. Sans lui 
donner un blanc-seing. 
l'universitaire breton Olivier 
Mével pense qu'on doit, en 
tout cas, lui donner sa chance 
• Si elle est appliquée dans 
son intégralité et si tout le 
monde joue le jeu sous le 
contrôle vigilant des services 
des fraudes, ça peut marcher"· 
analyse-t-il. Outre la prise en 
compte des coOls de 
production, la loi a le mérite 
d'introduire des notions 
intéressantes. Elle encourage, 
par exemple, les agriculteurs à 
se regrouper. Dans les 
négociations commerciales 
qui se déroulent en ce 
moment, cette stratégie 
s'avère déjà payante pour les 
producteurs de Bel. Se 
regrouper pour peser semble 
incontournable. Aujourd'hui 
dans le domaine 
laitier 450 000 agriculteurs 
font face à six ou sept grandes 
laiteries et quatre centrales 
d'achat Les comptes sont vite 
faits. 

Prix du lait : un accord 
entre Lactalis et Leclerc 

Les centres E.leclerc et le groupe 
Lactalis ontannoncé, mercredi, 
avoir finalisé un accord dans le 
cadre des négociationscommercia
les2019, qui permet une• revalori· 
sation des prix du lait payèsaux 
producteurs français». 
Le 2 janvier, Leclerc avait déjà 
annoncé avoir signé un accord tari· 
faire avec Da none. Le 12 décembre, 
c'était l'association des produc· 
teursde lait Bel Ouest, les fromage
ries Bel {Vache qui rit, Babybel, Kiri) 
et lntermarché qui avaient annon
céavoirsigné un accord tripartite 
présenté comme inédit. Deux jours 
plus tard, lntermarché signait le 
même type de contrat avec le grou· 

' pe agroalimentaire Savencia. 

LE FAIT DU jOUR 3 

« Jt reste très critique sur le fait que le gouvernement demande aux distributeurs tes 
mo;ns chers d'augmenter le prix des grondes marques en les obligeant() prendre une 
morge minimum de 10 %. » Ph4foC/Qutk ~tnr 

Michel-Édouard Leclerc : « Des hausses 
imbéciles à l'heure des gilets jaunes ,, 

Flore Limantour 

Favorable à une revalorisation des prix 
des produits agricoles, Michel-~douard 
Leclerc reste virulent sur la loi ~gatim, 
tout en cherchant des solutions afin de 
réduire la hausse des prix pour le con· 
sommateur. 

>Toujours aussi critique sur la 
loi ~gallm 7 
Je considère que sur la relation au pro
ducteur, c'est-à-dire les nouveaux 
modes de contrats, la montée en qua li· 
té et la hausse de la rémunération 
payée aux agriculteurs, la loi Egalim a 
un effet positif. 
Il va y avoir une bonne inflation sur des 
produits agricoles qui ont été trop lami· 
nés par la déflation ces trois ou quatre 
dernières années. Cette revalorisation 
des produits agricoles est légitime et 
repose sur des arguments, traça bi lité, 
qualité, etc. En revanche, je reste très 
critique surie fait que le gouvernement 
demande aux distributeurs les moins 
chers d'augmenter le prix des grandes 
marques en tesobUgeantà prendre une 
marge minimum de 10 %. UFC-Que 
choisir a estimé que c'est une ponction 
d'l,S milliard sur te pouvoir d'achat des 
Français. 

> Selon les instigateurs de la loi, 
il s 'agit d'augmenter vos marges 
sur ces produits et de réduire les 
marges que vous faites sur les 
produits agricoles afin de mieux 
rémunérer les paysans .•. 
~argument n'a pas de sens. On ne nous 
dit pas par quels canaux, par quels 
mécanismes, on va faire bénéficier les 
producteurs. Ce ne sont pas les mêmes 
acheteurs, pas les mêmes marchés 
pour Vittel. Nutella ou Ricard que pour 
les produits agricoles. On ne peut rien 
savoir au mieux avant la fin de l'exerci· 
ce 1 Et si nous ne faisons rien, cette 
hausse des prix des produits de marque 
fera fuir les clients. 

> Qu'allez-vous faire pour 
maintenir le pouvoir d'achat des 
consommateurs 7 
Il faut vraiment être trop con, à l'heure 
des gilets jaunes, pour rajouter des 
hausses de prix Imbéciles sur les pro
duits non agricoles 1 Pour compenser 
ces hausses de prix et de taxes que le 
gouvernement nous impose, nous 
allonsbeaucoupbaisserlesprixdespr~ 

duits de la marque Repère, notre mar
que de distributeur. Tous les centres 
Leclerc travaillent sur la question. Nous 
allons diminuer nos marges et créditer 
les cartes de fidélité, mais je ne vous 
dirai pas comment, pour le moment 

Paysan Breton : « On va vendre plus cher 
aux grandes enseignes ,, 

Jean-Marie le Bris, directeur des pro· 
duits de grande consommation chez 
Laïta (Paysan Breton), estime que les 
négociations annuelles sur les prix 
avec les grandes enseignes commer· 
claies sont moins tenduesqu'habltuel· 
lement. 

> Quelles sont les incidences de 
la loi ~gallm sur les 
négociations annuelles entre 
fournisseurs et grande 
distribution 7 Et notamment 
pour les produits Paysa n 
Breton 7 
Avec Leclerc, on a trouvé un accord dès 
la fin décembre. Alors que d'habitude, 
on boucle nos accords tin février. De 
plus, on a eu une écoute et une bien· 
veilla nee des acheteurs qu'on n'a pas 
eues les autres années. Quand on leur 
a dit qu'on avait besoin de payer les 
producteurs de lait plus cher en 2019, 
ils ont été d'accord. 
On va donc leur vendre nos produits, 
comme le beurre et le fromage, un peu 
plus cher. la valeur dégagée sera 
répercutée sur le prix du lait que nous 
versons aux éleveurs. Concernant nos 
produits vendus sous marque de dlstri· 
buteur (MDD), la discussion se fait 
avec la même philosophie chez 

Leclerc. 

>Avez-vous eu le même accueil 
avec toutes les centrales 
d 'achats 7 
Avec les autres, on est toujours en 
train de négocier ... C'est étonnant ce 
discours de façade affiché par certains 
et le décalage avec les pratiques corn· 
merciales dans les faits. Avec la centra· 
le Envergure qui regroupe Carrefour et 
Système U, on ne va probablement pas 
tarder à conclure. Mais avec les autres, 
c'est bien plus difficile. Ils nousdeman· 
dent encore de tirer les prix vers le bas. 

> Comment la loi ~galim 
va-t-elle se traduire pour le 
consommateur 7 
le consommateur achètera nos pro· 
duits un tout petit peu plus cher, de 
l'ordre de quelques petits pourcenta· 
ges. Cependant, si l'on tient compte 
de la fameuse « loi du ruissellement », 
en faisant des marges supplémentai· 
res suries produits comme le Coca, les 
grandes enseignes devraient pouvoir 
baisser leurs marges sur nos produits 
et ainsi amortir l'écart justifié par une 
meilleure rémunération des éleveurs. 
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